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Comité de la Société fribourgeoise d'Education

MM. Abbé L)r Savoy, inspecteur, Fribourg.
Abbé Dr Dévaud, directeur, Hauterive.
Barbey, inspecteur, Fribourg.
Coquoz, instituteur, Fribourg.
Loup, instituteur, Courtion.
Maillard, instituteur, Lentigny.
Abbé Schonwey, inspecteur, Fribourg.
Bertschy, instituteur, Alterswil.
Rossier, instituteur, Praroman.
Volery, instituteur, Vuisternens-en-Ogoz.
Currat, inspecteur, Morion.
Abbé Rœmv, curé, Morion.
Pit tel, instituteur, Mézières.
Pillonel, instituteur, Villaz-St-Pierre.
Bondis, inspecteur, Estavayer.
Perriard, instituteur, Cugy.
Barbey, inspecteur, Vuadens.
Pachoud, instituteur, Attalens.

Le secrétaire-caissier, R. Progin.

AVIS
Les statuts de la Société fribourgeoise d'Education prévoient

le payement d'une cotisation annuelle d'un franc. Elle n'a pas été

perçue l'an passé. En conséquence, il sera perçu, cette année, une
double cotisation, soif deux francs. Nous espérons que, comme par
le passé, chaque membre tiendra à cœur de verser cette minime
somme. Les cartes de remboursement seront envoyées dans le courant
de décembre. Le secrétaire-caissier

de la Société fribourgeoise d'éducation.

Nous sommes heureux dans l'exacte mesure où nous savons nous oublier.
Ch. Secrétan.

Beaucoup répètent : les temps sont mauvais 1 Mais que chacun se fasse

bon et les temps seront bons. S. Augustin.

Les bons mouvements 11e sont rien s'ils ne deviennent de bonnes actions.
JOUBERT.

Les amis pleins de dévouement quand nous n'avons besoin de rien,
rappellent les sapins qui nous offrent de l'ombre en hiver. Petit-Senn.
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